
Une future loi pour lutter contre les fake news – Les difficultÃ©s dâ€™une
dÃ©finition juridique

Description

Â« Propager puissamment sur les rÃ©seaux sociaux une fausse nouvelle ne requiert que quelques dizaines 
de milliers dâ€™euros et peut se faire dans lâ€™anonymat. Les plateformes se verront imposer une 
transparence accrue sur les contenus sponsorisÃ©s afin de rendre publique lâ€™identitÃ© des annonceurs 
et de ceux qui les contrÃ´lent mais aussi de limiter les montants consacrÃ©s Ã  ces contenus Â». Ainsi
sâ€™exprimait le prÃ©sident de la RÃ©publique Emmanuel Macron lors de ses vÅ“ux Ã  la presse le
mercredi 3 janvier 2018. Un texte permettant de lutter contre la propagation des fausses nouvelles, ouÂ fake 
news, pendant les pÃ©riodes Ã©lectorales est ainsi mis en chantier dÃ¨s cette annÃ©e.

La nÃ©cessitÃ© de lutter contre la diffusion de tels contenus sâ€™est davantage fait sentir ces derniers
mois, et notamment Ã  lâ€™occasion des Ã©lections prÃ©sidentielles franÃ§aise et amÃ©ricaine. Des
informations douteuses, issues notamment de mÃ©dias russes tels Russia Today, ont ainsi pu viser certains
candidats. Le candidat Emmanuel Macron fut particuliÃ¨rement ciblÃ© par ces vagues de
dÃ©sinformation. Si la publication desÂ Â« Macron Leaks Â»Â a pu rÃ©vÃ©ler certains dessous de la
campagne du candidat, ceux-ci ont Ã©galement Ã©tÃ© accompagnÃ©s de faux documents et
prÃ©tendues rumeurs le mettant personnellement en cause. Si la plupart de ces contenus peuvent Ãªtre
aisÃ©ment repÃ©rÃ©s et dÃ©noncÃ©s, la force de frappe dont ils disposent sur les rÃ©seaux
numÃ©riques les rend particuliÃ¨rement dangereux. Un mÃªme contenu peut en quelques heures, voire en
quelques minutes, Ãªtre partagÃ© des milliers de fois sur les rÃ©seaux sociaux, sâ€™amplifier de
nouveaux commentaires et informations, et ainsi atteindre une grande partie du public.

Le phÃ©nomÃ¨ne nâ€™est pourtant pas nouveau. La diffusion de fausses nouvelles avait dÃ©jÃ  pu
emprunter la voie des mÃ©dias traditionnels que sont lâ€™Ã©dition, la presse ou lâ€™audiovisuel, avec
un succÃ¨s variable. On pense bien sÃ»r au canular radiophonique organisÃ© par Orson Welles dans les
annÃ©es trente sur une radio amÃ©ricaine, dans lequel celui-ci relatait, sur un ton journalistique, les
Ã©vÃ©nements du romanÂ La Guerre des mondesÂ de H. G. Wells. Lâ€™Ã©vÃ©nement est restÃ© de
sinistre mÃ©moire, puisquâ€™on a longtemps affirmÃ© que le public a cru aux propos tenus Ã 
lâ€™antenne, ne percevant pas le caractÃ¨re fictif de lâ€™Ã©mission. On sait maintenant que ces
consÃ©quences ont Ã©tÃ© trÃ¨s largement exagÃ©rÃ©es par la presse Ã©crite de lâ€™Ã©poque, qui
cherchait Ã  discrÃ©diter un mÃ©dia concurrent et en plein dÃ©veloppementÂ 1.

La fausse nouvelle nâ€™Ã©tait donc pas celle que lâ€™on croyait. Le souvenir tenace quâ€™elle a
laissÃ© prouve nÃ©anmoins les craintes que lâ€™on attache Ã  la propagation de ces contenus.
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Lâ€™audiovisuel pourrait facilement tromper le public, par ses nombreuses capacitÃ©s de falsification et
de montage. Lâ€™Ã©crit nâ€™est pas en reste, et plusieurs fausses nouvelles littÃ©raires ont mÃªme fait
preuve dâ€™une incroyable longÃ©vitÃ© auprÃ¨s de certains publics, malgrÃ© les dÃ©mentis dont elles
ont fait lâ€™objet. Ainsi en est-il de lâ€™ouvrageÂ Les Protocoles des sages de SionÂ de
MatveÃ¯Â Golovinski paru au dÃ©but du XXe siÃ¨cle et prÃ©sentÃ© comme le plan de conquÃªte
dâ€™un complot juif international. IdentifiÃ© comme un faux Ã  de multiples reprises, lâ€™ouvrage a pu
alimenter la propagande de rÃ©gimes totalitaires, tel le TroisiÃ¨me Reich, et continue de servir celle de
mouvements terroristes contemporains.

Lâ€™influence desÂ fake news, quâ€™elle soit potentielle ou avÃ©rÃ©e, nâ€™est donc pas
nÃ©gligeable. Les craintes quâ€™elles gÃ©nÃ¨rent sont dâ€™autant plus importantes avec les moyens
contemporains de communication numÃ©rique, et notamment le web 2.0, qui permettent au plus grand
nombre de recevoir mais aussi dâ€™Ã©mettre des idÃ©es et informations, dont certaines peuvent Ãªtre
fausses. Les rÃ©seaux sociaux sont Ã  ce titre devenus de nouvellesÂ Â« places publiques Â»Â oÃ¹ la
libertÃ© dâ€™expression peut Ãªtre exercÃ©e par tout un chacun, comme lâ€™a rÃ©cemment affirmÃ©
la Cour suprÃªme des Ã‰tats-Unis (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.62).

PLUSIEURS FAUSSES NOUVELLES LITTÃ‰RAIRES ONT MÃŠME FAIT PREUVE
Dâ€™UNE INCROYABLE LONGÃ‰VITÃ‰ AUPRÃˆS DE CERTAINS PUBLICS,

MALGRÃ‰ LES DÃ‰MENTIS DONT ELLES ONT FAIT Lâ€™OBJET

Or une fausse nouvelle peut trÃ¨s rapidement y gagner une audience internationale, tout simplement en
Ã©tant partagÃ©e et diffusÃ©e au-delÃ  de ses premiers publics. La profusion de contenus portant sur tous
les types de sujets nâ€™aide guÃ¨re Ã  faire la part des choses. Cela est dâ€™autant plus vrai que les
fausses nouvelles partagÃ©es sur les rÃ©seaux sociaux proviennent souvent de sites dont le contenu peut
paraÃ®tre trÃ¨s Ã©loignÃ©. Tel est le cas avec les sites de divertissement, dont les revenus publicitaires
dÃ©pendent notamment de la plus ou moins large diffusion de nouvellesÂ Â« sensationnelles Â»Â 2. Une
fois partagÃ©es, celles-ci peuvent Ãªtre relayÃ©es et republiÃ©es par des milliers dâ€™autres personnes,
quand bien mÃªme la source aurait Ã©tÃ© retirÃ©e ou identifiÃ©e comme non authentique.

Ces constats justifieraient des moyens de lutte nouveaux contre lesÂ fake news. La proposition
Ã©voquÃ©e par le prÃ©sident de la RÃ©publique dâ€™une loi deÂ Â« fiabilitÃ© et de confiance dans
lâ€™information Â»Â viendrait pallier lâ€™insuffisance des outils traditionnels en la matiÃ¨re, tout en
obligeant Ã  redÃ©finir ce quâ€™est une vraieÂ Â« fausse information Â».

Comme cela a dÃ©jÃ  pu Ãªtre relevÃ©Â 3, la diffusion de fausses informations, pendant ou hors
pÃ©riode Ã©lectorale, fait lâ€™objet de plusieurs dispositions pÃ©nales. Lâ€™article 27 de la loi du 29
juillet 1881 relative Ã  la libertÃ© de la presse est celui auquel on pense en premierÂ : il sanctionne la
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diffusion, par tout moyen et de mauvaise foi, de fausses nouvelles, de documents falsifiÃ©s ou attribuÃ©s
Ã  des tiers qui trouble la paix publique ou est susceptible de la troubler ou quiÂ Â« sera de nature Ã  
Ã©branler la discipline ou le moral des armÃ©es ou Ã  entraver lâ€™effort de guerre de la Nation Â».
Preuve en est que la rÃ©pression de fausses informations est ancienne. De la mÃªme faÃ§on, les articles
224-8 et 322-14 du code pÃ©nal sanctionnent le fait de communiquer de fausses informations relatives Ã 
des destructions ou dÃ©gradations dangereuses pour les personnes, ou encore compromettant la
sÃ©curitÃ© dâ€™un aÃ©ronef en vol ou dâ€™un navire. CertainesÂ fake newsÂ diffusÃ©es sur le web
pourraient Ã©videmment tomber dans le champ de lâ€™une de ces dispositions. Mais celles-ci ne sont
cependant pas des plus efficaces Ã  lâ€™Ã©gard des informations qui ont moins pour objet de troubler
lâ€™ordre public que de manipuler lâ€™opinion publique, et qui restent les plus nombreuses Ã  Ãªtre
partagÃ©es sur les rÃ©seaux sociaux et autres services web.

LES RÃ‰SEAUX SOCIAUX SONT DEVENUS DE NOUVELLES Â«Â PLACES
PUBLIQUESÂ Â» OÃ™ LA LIBERTÃ‰ Dâ€™EXPRESSION PEUT ÃŠTRE EXERCÃ‰E
PAR TOUT UN CHACUN

Dâ€™autres dÃ©lits visent plus spÃ©cifiquement la diffusion volontaire dâ€™informations
manipulatrices, mais lÃ  encore dans des cas bien particuliers, tenant Ã  la nature du contenu ou Ã  sa
finalitÃ©. Ainsi en est-il de celles qui sont susceptibles de provoquer la hausse ou la baisse artificielle de
prix de biens ou services (art. L 443-2 du code de commerce), celles qui peuvent influer sur la situation
dâ€™une offre ou le cours dâ€™un instrument financier (art. L 465-3-2 du code monÃ©taire et financier),
ou encore celles qui sont relatives aux prÃ©tendues consÃ©quences mÃ©dicales dâ€™une interruption
volontaire de grossesse (art. L 2223-2 du code de la santÃ© publique). Enfin, sâ€™agissant
prÃ©cisÃ©ment de la matiÃ¨re Ã©lectorale, lâ€™article L 97 du code Ã©lectoral sanctionne la diffusion
de fausses informations pouvant influencer le comportement des Ã©lecteurs, sachant que lâ€™infraction
suppose que le rÃ©sultat du scrutin ait effectivement Ã©tÃ© faussÃ©. Cela sous-entend un certain
degrÃ© de gravitÃ© dans les allÃ©gations qui ont Ã©tÃ© profÃ©rÃ©es, la plupart des informations
inexactes diffusÃ©es lors dâ€™une campagne pouvant relever de la libre expression du dÃ©bat politique.
Dâ€™autresÂ infractionsÂ pourraient encore Ãªtre relevÃ©es, comme la diffamation, le montage
photographique ou lâ€™usurpation dâ€™identitÃ©, lorsque les fausses nouvelles portent atteinte Ã  la
rÃ©putation dâ€™une ou plusieurs personnes.

Enfin, on rappellera que le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) fait respecter un impÃ©ratif
dâ€™honnÃªtetÃ© de lâ€™information diffusÃ©e par les services de mÃ©dias audiovisuels, selon
lâ€™article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 relative Ã  la libertÃ© de communication, modifiÃ© sur ce
point par la loi du 14Â novembre 2016 visant Ã  renforcer la libertÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le
pluralisme des mÃ©dias (voirÂ La remÂ nÂ°41, p.10). Cette exigence dâ€™honnÃªtetÃ© figurait dÃ©jÃ 
dans les conventions que l’autoritÃ© de rÃ©gulation passe avec les Ã©diteurs de ces services. Cela lâ€™a
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par exemple conduit Ã  adresser plusieurs mises en demeure Ã  la suite de la diffusion de reportages
comportant des informations erronÃ©es, ou des montages sonores ou visuelsÂ 4.

Lâ€™EXPRESSIONÂ FAKE NEWSÂ EST DEVENUE UN CONCEPT Â«Â FOURRE-
TOUTÂ Â»

Un arsenal bien fourni existe donc dÃ©jÃ  pour rÃ©primer la diffusion deÂ fake newsÂ par des
procÃ©dÃ©s de communication au public. La loi Ã©voquÃ©e par le prÃ©sident de la RÃ©publique
ciblerait logiquement une nouvelle catÃ©gorie de fausses informations, actuellement non couverte par les
dispositions prÃ©citÃ©es. Au vu du contexte de cette proposition, on peut penser quâ€™il sâ€™agirait de
fausses informationsÂ Â« intermÃ©diaires Â»Â entre celles visÃ©es par lâ€™article 27 de la loi de 1881
et celles de lâ€™article L 97 du code Ã©lectoral, câ€™est-Ã -dire qui sont seulement susceptibles
dâ€™influencer le cours dâ€™une Ã©lection sans forcÃ©ment constituer une menace pour lâ€™ordre
public. Outre la nature des informations, la proposition insiste sur la nÃ©cessitÃ© de dÃ©velopper des
moyens dâ€™intervention rapide pour signaler, identifier et retirer ces contenus, la crÃ©ation de nouvelles
mesures de rÃ©fÃ©rÃ© ayant Ã  ce titre Ã©tÃ© Ã©voquÃ©e par le prÃ©sident.

LA CRÃ‰DIBILITÃ‰ DU STYLE A PARFOIS PU Ã‰CLIPSER LA VOCATION
HUMORISTIQUE DU CONTENU AU POINT QUE CERTAINES PERSONNALITÃ‰S
ONT PRIS CES INFORMATIONS AU SÃ‰RIEUX

IndÃ©pendamment de la dimension procÃ©durale, le projet pose la question de la dÃ©finition mÃªme de
ce quâ€™est une fausse information. On relÃ¨vera dÃ©jÃ  que lâ€™expressionÂ fake news, qui revÃªt un
sens bien particulier dans la langue anglaise, est devenue un conceptÂ Â« fourre-tout Â»Â 5.

Ainsi, lâ€™adjectifÂ fakeÂ vise ce qui est trompeur, essentiellement sur un plan formel, alors que
lâ€™adjectifÂ falseÂ correspond plus exactement Ã  ce qui estÂ Â« faux Â»Â sur le fond. Un mÃªme
contenu peut bien sÃ»r relever des deux catÃ©gories lorsquâ€™il comporte une information fausse
prÃ©sentÃ©e avec les canons Ã©ditoriaux dâ€™un article de presse. Mais le termeÂ fakeÂ a pu Ãªtre
employÃ© pour viser bien dâ€™autres contenus qui, sans Ãªtre exacts ou authentiques sur le fond, ne
sauraient pour autant Ãªtre qualifiÃ©s deÂ Â« faux Â». Tel est le cas par exemple des informations
diffusÃ©es par des sites parodiques et autres pastiches des grands journaux dâ€™information politique et
gÃ©nÃ©rale. La crÃ©dibilitÃ© du style a parfois pu Ã©clipser la vocation humoristique du contenu au
point que certaines personnalitÃ©s ont pris ces informations au sÃ©rieux.
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LA PROPAGATION DE RUMEURS OBÃ‰IT SURTOUT Ã€ UN OBJECTIF
PUBLICITAIRE, LOIN DES VISÃ‰ES POLITIQUES DES FAUSSES INFORMATIONS

Il en est de mÃªme avec les nouvelles diffusÃ©es par les appeaux Ã  clics. Si le ton sâ€™y veut plus
sÃ©rieux, la propagation de rumeurs y obÃ©it surtout Ã  un objectif publicitaire, loin des visÃ©es
politiques des fausses informations Ã©voquÃ©es par le prÃ©sident de la RÃ©publique. Il reste enfin le
cas des informations diffusÃ©es par les sites web relevant de courants politiques extrÃªmes, mÃªlant
thÃ©ories conspirationnistes et points de vue orientÃ©s sur lâ€™actualitÃ©. De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, il
sâ€™agit de nouvellesÂ Â« plus ou moins Â»Â fausses, prÃ©sentÃ©es commeÂ Â« vraies Â»Â sous
rÃ©serve dâ€™extrapolations volontaires.

Ce large Ã©ventail pose de sÃ©rieuses difficultÃ©s pour en donner une dÃ©finition sur le plan juridique.
Celle-ci devrait normalement Ãªtre la plus prÃ©cise possible, tant dans le contenu mÃªme des fausses
informations que dans les risques quâ€™elles prÃ©sentent. Or on sait que les limites Ã  la libertÃ©
dâ€™expression doivent Ãªtre prÃ©visibles et proportionnÃ©es Ã  un objectif lÃ©gitime, comme le
rappelle trop souvent la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme. Le manque de prÃ©visibilitÃ© a
dÃ©jÃ  pu Ãªtre relevÃ© Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™article 27 de la loi du 29 juilletÂ 1881Â 6, ce pourquoi
la jurisprudence en a rÃ©duit le champ dâ€™applicationÂ 7. Toujours selon la jurisprudence de la Cour, la
libertÃ© dâ€™expression, consacrÃ©e par lâ€™article 10 de la Convention, autorise le recours Ã 
lâ€™exagÃ©ration, la provocationÂ 8, la satireÂ 9, particuliÃ¨rement lorsque sont mises en cause des
personnalitÃ©s politiquesÂ 10, et peut mÃªme inclure des idÃ©es ou informations qui heurtent, choquent
ou inquiÃ¨tent la populationÂ 11.

Sâ€™agissant des campagnes Ã©lectorales, la Cour a pu rappeler que la diffusion dâ€™informations
authentiques constituait un but lÃ©gitime dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique. Mais elle a Ã©galement
affirmÃ© que lâ€™article 10 ne mettait pas obstacle Ã Â Â« la discussion ou Ã  la diffusion d’informations 
reÃ§ues, mÃªme en prÃ©sence d’Ã©lÃ©ments donnant fortement Ã  croire que les informations en 
question pourraient Ãªtre fausses Â»Â 12. La libertÃ© dâ€™expression inclut un droit de douter, de
supposer et pourquoi pas de thÃ©oriser. Cela brouille certes la frontiÃ¨re entre les dÃ©clarations de fait et
les jugements de valeur, mais tend Ã  renforcer le dÃ©bat dâ€™idÃ©es. La notion amÃ©ricaine deÂ Â«
marchÃ© libre des idÃ©es Â»Â (free speech) est fondÃ©e sur ce mÃªme raisonnement.

LES LIMITES Ã€ LA LIBERTÃ‰ Dâ€™EXPRESSION DOIVENT ÃŠTRE
PRÃ‰VISIBLES ET PROPORTIONNÃ‰ES Ã€ UN OBJECTIF LÃ‰GITIME

Le libre-Ã©change des idÃ©es et informations est considÃ©rÃ© comme le moyen le plus efficace de
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rechercher et dÃ©couvrirÂ Â« la vÃ©ritÃ© Â», ce qui suppose la confrontation entre des idÃ©esÂ Â«
bonnes Â»Â etÂ Â« mauvaises Â», vraies, fausses etÂ Â« douteuses Â». Les fausses nouvelles diffusÃ©es
sur les rÃ©seaux sociaux participeraient dÃ¨s lors dâ€™un dÃ©bat public sur des sujets dâ€™intÃ©rÃªt
gÃ©nÃ©ral, les rÃ©actions quâ€™elles gÃ©nÃ¨rent relevant elles-mÃªmes de la libertÃ©
dâ€™expression. Hormis les cas visÃ©s par lesÂ infractionsÂ prÃ©citÃ©es, on peut donc se demander
quelles sont celles qui pourraient Ãªtre sanctionnÃ©es par une nouvelle disposition sans trop restreindre
lâ€™exercice de cette libertÃ©. Aussi, cela explique les craintes manifestÃ©es par un certain nombre de
journalistes Ã  lâ€™Ã©gard de la loi promise par le prÃ©sident de la RÃ©publique, que lâ€™on accuse
dÃ©jÃ  dâ€™Ãªtre liberticide.

Mais le vÃ©ritable problÃ¨me tient certainement moins Ã  la nature des fausses nouvelles quâ€™Ã  leur
contexte de diffusion. Leur force de propagation est Ã  ce titre dÃ©cuplÃ©e par les rÃ©seaux sociaux et
les moteurs de recherche oÃ¹ elles cÃ´toient, sur un pied dâ€™Ã©galitÃ©, des informations authentiques,
traitÃ©es et prÃ©sentÃ©es avec sÃ©rieux par des journalistes professionnels officiant dans des
entreprises de presse. Le risque de confusion chez un public non averti nâ€™en serait que plus important,
dâ€™oÃ¹ les craintes quâ€™on leur associe spontanÃ©ment. Le libre-Ã©change des idÃ©es est ainsi
affectÃ© par des mÃ©canismes techniques et/ou Ã©conomiques qui conduisent Ã  prÃ©senter des
informations dont la fiabilitÃ© et la qualitÃ© de traitement peuvent Ãªtre extrÃªmement variablesÂ 13. De
tels risques restaient marginaux dans les mÃ©dias traditionnels que sont la presse Ã©crite et
lâ€™audiovisuel. Les Ã©diteurs spÃ©cialisÃ©s dans la diffusion de nouvelles romancÃ©es,
extrapolÃ©es ou fantaisistes restaient identifiÃ©s et sÃ©parÃ©s de ceux garantissant une information
crÃ©dible Ã  leurs rÃ©cepteurs. Enfin, le phÃ©nomÃ¨ne deÂ Â« post-vÃ©ritÃ© Â»Â (voirÂ La rem
Â nÂ°41, p.73)Â ajoute Ã  cela une dimension sociale non nÃ©gligeable. Ces facteurs pourraient
effectivement influer sur lâ€™opinion dâ€™une partie substantielle des citoyens Ã  un moment aussi
crucial que celui qui prÃ©cÃ¨de un vote.

LE LIBRE-Ã‰CHANGE DES IDÃ‰ES ET INFORMATIONS EST CONSIDÃ‰RÃ‰
COMME LE MOYEN LE PLUS EFFICACE DE RECHERCHER ET DÃ‰COUVRIR Â« LA

VÃ‰RITÃ‰ Â»

Au-delÃ  de ce problÃ¨me de dÃ©finition des fausses nouvelles, la future loi entend dÃ©ployer de
nouveaux moyens permettant dâ€™en limiter la diffusion, voire de les repÃ©rer et de les retirer
promptement. Au vu des premiers Ã©chosÂ 14, de nouvelles obligations seraient mises Ã  la charge
dâ€™un certain nombre de services en ligne, dont principalement les plateformes de contenus et les
mÃ©dias sous influence Ã©trangÃ¨re. Si des liens Ã©troits peuvent exister dans la pratique entre les deux,
notamment en ce que les nouvelles publiÃ©es par les seconds sont reprises par les premiÃ¨res, leur
qualification est pourtant bien diffÃ©rente sur le plan juridique.
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En effet, alors que les plateformes seraientÂ a prioriÂ assimilables Ã  des hÃ©bergeurs, les mÃ©dias sous
contrÃ´le Ã©tranger relÃ¨vent rÃ©solument de la catÃ©gorie des Ã©diteurs, chacune de ces catÃ©gories
Ã©tant soumises Ã  des obligations et des rÃ©gimes de responsabilitÃ© bien diffÃ©rents au sens de la loi
du 21 juin 2004 pour la confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©rique. Le fait dâ€™inclure les mÃ©dias
Ã©trangers rÃ©pond bien sÃ»r Ã  une prÃ©occupation contextuelle, certains sites russes, tels Russia
Today ou Sputnik News, Ã©tant particuliÃ¨rement considÃ©rÃ©s comme des vecteurs de
dÃ©sinformation et de propagande. Ceux-ci nâ€™ont dâ€™ailleurs pas manquÃ© de rÃ©agir au projet
Ã©noncÃ© par Emmanuel Macron lors de ses vÅ“ux Ã  la presseÂ 15. Lâ€™assimilation entre ces deux
types de services paraÃ®t donc extrÃªmement conjoncturelle, tous les mÃ©dias sous influence
Ã©trangÃ¨re nâ€™ayant pas forcÃ©ment Ã©tÃ© des vecteurs de diffusion deÂ fake news.

LE VÃ‰RITABLE PROBLÃˆME TIENT CERTAINEMENT MOINS Ã€ LA NATURE DES
FAUSSES NOUVELLES QUâ€™Ã€ LEUR CONTEXTE DE DIFFUSION

Les nouvelles mesures de lutte contre ces contenus seraient quand mÃªme bien diffÃ©renciÃ©es en
fonction de la nature de ces services. Il est entendu quâ€™elles ne seraient applicables quâ€™en pÃ©riode
Ã©lectorale, soit jusquâ€™Ã  cinq semaines avant un scrutin, comme lâ€™a prÃ©cisÃ© le prÃ©sident de
la RÃ©publique. Lâ€™idÃ©e gÃ©nÃ©rale serait bien sÃ»r dâ€™expurger du dÃ©bat public les
Ã©lÃ©ments qui pourraient nuire au libre choix des Ã©lecteurs.

Sâ€™agissant des mÃ©dias sous influence Ã©trangÃ¨re, le CSA pourrait dÃ©sormais suspendre la
convention qui lie leurs Ã©diteurs et qui conditionne leur capacitÃ© Ã  diffuser des programmes en France
Â 16. Il sâ€™agirait surtout dâ€™une Ã©volution du pouvoir de sanction de lâ€™autoritÃ© de
rÃ©gulation. Celui-ci lui permet dÃ©jÃ  de rÃ©silier les conventions passÃ©es avec les Ã©diteurs dans
les cas les plus graves comme la diffusion de fausses nouvelles associÃ©es Ã  des discours de haineÂ 17. Il
reste Ã  savoir dans quelles conditions le CSA pourra user de ce pouvoir, autrement dit Ã  partir de quand
un mÃ©dia sous influence Ã©trangÃ¨re pourra-t-il Ãªtre considÃ©rÃ© comme un vecteur de diffusion de
fausses nouvelles. Un seuil quantitatif et/ou qualitatif devra ainsi Ãªtre fixÃ©, ce qui renvoie aux
difficultÃ©s prÃ©citÃ©es tenant Ã  la dÃ©termination de ce que lâ€™on peut qualifier deÂ fake news.
Cela risque nÃ©anmoins dâ€™ajouter au byzantinisme de la loi du 30 septembre 1986, et on ne voit pas
pourquoi la diffusion de fausses nouvelles serait moins sanctionnÃ©e lorsquâ€™elle est le fait de mÃ©dias
audiovisuels franÃ§ais.

On remarquera par ailleurs que le champ dâ€™application de cette mesure semble limitÃ© puisquâ€™elle
ne concernera que les Ã©diteurs de services de mÃ©dias audiovisuels Ã©trangers conventionnÃ©s par le
CSA. Les Ã©diteurs de services Ã©trangers qui relÃ¨vent de la compÃ©tence dâ€™un autre Ã‰tat
membre de lâ€™Union europÃ©enne et ceux dâ€™origine extra-europÃ©enne qui sont simplement
distribuÃ©s en France (sans formalitÃ©s prÃ©alables) ne semblent actuellement pas visÃ©s, bien que les
seconds soient dÃ©jÃ  thÃ©oriquement soumis aux pouvoirs de lâ€™autoritÃ©. Il en est de mÃªme avec
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les services Ã©trangers qui ne sont diffusÃ©s quâ€™en ligne et qui Ã©chappent pour lâ€™instant Ã  la
compÃ©tence du CSA. Or ceux-ci reprÃ©sentent pourtant un poids tout aussi important dans la diffusion
de fausses nouvelles. Ce diffÃ©rentiel de rÃ©gulation rejoint le dÃ©bat, plus gÃ©nÃ©ral, relatif Ã  la
convergence de ces moyens de communication et Ã  lâ€™Ã©volution du droit applicable en la matiÃ¨re, ce
qui concerne notamment la rÃ©vision de la directiveÂ Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â»Â 18.

LE PROJET DE LOI AJOUTERA UNE PIERRE Ã€ LA RESPONSABILISATION DES
PLATEFORMES, DONT LA NEUTRALITÃ‰ EST DE PLUS EN PLUS ILLUSOIRE

Sâ€™agissant des plateformes numÃ©riques, entendues trÃ¨s vaguement comme rÃ©seaux sociaux et sites
de partage de vidÃ©os, celles-ci seront tenues Ã  des obligations renforcÃ©es en termes de transparence et
de coopÃ©ration. Elles devront ainsi rendre compte publiquement des montants et de lâ€™identitÃ© des
commanditaires de contenus sponsorisÃ©s, qui sont plus propices Ã  la diffusion deÂ fake news. Cet
Ã©lÃ©ment pourra Ãªtre pris en considÃ©ration par les mÃ©dias qui font duÂ fact checkingÂ et
permettra dâ€™identifier plus rapidement les contenus douteux. La proposition pourrait donc sâ€™appuyer
sur les initiatives de certains services, tels Facebook et Google, tendant Ã  renforcer le contrÃ´le des
contenus qui y sont relayÃ©sÂ 19, notamment Ã  travers les partenariats passÃ©s avec plusieurs mÃ©dias (
voirÂ La remÂ nÂ°44, p.86)Â 20. Ce devoir de transparence pourra aussi intÃ©resser les annonceurs qui ne
souhaitent pas Ãªtre associÃ©s Ã  la diffusion de fausses nouvelles (voirÂ infra). Le groupe Unilever a
ainsi menacÃ© de retirer ses publicitÃ©s en ligne des services de Facebook et Google, si ceux-ci ne
garantissaient pas une lutte plus efficace contre la diffusion deÂ fake newsÂ 21. Cette approcheÂ Â« Follow 
the money Â»Â est dÃ©jÃ  expÃ©rimentÃ©e en matiÃ¨re de lutte contre les sites deÂ streamingÂ 22Â (
voirÂ La remÂ nÂ°34-35, p. 36) et trouverait donc de nouveaux terrains dâ€™application.

Un vÃ©ritable devoir de coopÃ©ration pourra aussi Ãªtre exigÃ© des plateformes dans le signalement et le
retrait de fausses nouvelles, Ã  lâ€™instar de ce qui existe dÃ©jÃ  en matiÃ¨re de lutte contre les contenus
pÃ©dopornographiques ou faisant lâ€™apologie du terrorisme. Des dispositifs de signalement pourraient
Ãªtre mis Ã  la disposition des internautes â€“ lâ€™idÃ©e de crÃ©er un service public de la notification en
ligne a dâ€™ailleurs pu Ãªtre proposÃ©e par le groupe de rÃ©flexion Terra Nova Ã  cette finÂ 23Â â€“ et
les plateformes pourraient se voir ordonner de retirer promptement les informations identifiÃ©es comme
fausses. Ã€ ce titre, le dispositif allemand, applicable au retrait de fausses nouvelles et de contenus haineux,
a Ã©tÃ© Ã©voquÃ© comme source dâ€™inspiration bien que jugÃ© tropÂ Â« automatique Â»Â (voirÂ 
La remÂ nÂ°44, p. 12). Enfin, la loi prÃ©voirait la possibilitÃ© de saisir un juge des rÃ©fÃ©rÃ©s
comme ultime recours pour faire cesser la diffusion massive dâ€™une fausse nouvelle. Les conditions dans
lesquelles le juge pourra Ãªtre amenÃ© Ã  rendre une ordonnance en ce sens restent Ã  prÃ©ciser. La
nÃ©cessitÃ© de dÃ©finir prÃ©cisÃ©ment lesÂ fake newsÂ qui peuvent tomber sous le coup de cette
mesure nâ€™en est que plus importante.
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Bien des dÃ©tails du projet de loi en cours dâ€™Ã©laboration restent donc Ã  prÃ©ciser. Celui-ci ajoutera
une pierre Ã  la responsabilisation des plateformes, dont la neutralitÃ© est de plus en plus illusoire. Il
nâ€™empÃªche que cette rÃ©forme nous promet des dÃ©bats bien agitÃ©s quant Ã  son impact sur la
libertÃ© dâ€™expression.
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